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LEXIQUE DU PARLEMENT 

Fiche d’information                                                                   

DOCUMENTS DU PARLEMENT : OÙ LES RETROUVER ? 

Dans la présente fiche d’information, on entend par « documents du Parlement » aussi bien les documents des-
tinés au Parlement que les documents émanant du Parlement. On peut les répartir en quatre grandes catégories : 

documents pour la planification des séances, documents relatifs à des objets, procès-verbaux et communiqués 
de presse. 

I. DOCUMENTS POUR LA PLANIFICATION DES SÉANCES (SÉLECTION) 

I.1. Séances des conseils 

I.1.1. Programme de la session 

Le programme de la session est un aperçu chronologique des objets qu’un conseil traite pendant une session. 

Deux semaines environ avant une session, chaque bureau établit le programme de la session spécifique à son 
conseil, qui est publié sur la page d’accueil et sous la rubrique « Travail parlementaire → Sessions → Session 

en cours ou Sessions antérieures » du site Internet du Parlement.  
 

Exemple : lien 

 

 

 

https://www.parlament.ch/fr/%C3%BCber-das-parlament/parlamentsw%C3%B6rterbuch
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/sessions/session-en-cours
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/sessions/session-en-cours
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/sessions/sessions-anterieures
https://www.parlament.ch/centers/eparl/sessions/2025%20IV/2-%20Sessionsprogramm%202025-12-01%20N%202%20DFI.pdf
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Un programme comporte, pour chaque objet, les indications ci-après.  

− Numéro d’objet : chaque objet est pourvu d’un numéro figurant sur tous les documents parlementaires y 

afférents. Le chiffre « 23 », dans le premier exemple, et « 25 », dans le second, signifient que ces objets ont 

été déposés, respectivement, en 2023 et en 2025. On attribue aux objets du Conseil fédéral un numéro à 

partir de 001, aux initiatives des cantons (iv. ct.), un numéro à partir de 300, aux initiatives parlementaires 

(iv. pa.), un numéro à partir de 400, aux pétitions (pét.), un numéro à partir de 2000, aux motions (mo.), aux 
postulats (po.) et aux interpellations (ip.), un numéro à partir de 3000, aux questions (q), un numéro à partir 

de 1000 et aux questions posées dans le cadre de l’heure des questions, un numéro à partir de 7000 (avant 

2021 : à partir de 5000) ;  

− Conseil prioritaire : la deuxième colonne indique le conseil qui examine l’objet en premier (n pour le Conseil 

national et s pour le Conseil des États) ; 

− Lien vers Curia Vista, la banque de données des objets parlementaires : le lien mène à la page Internet de 

l’objet sur Curia Vista. On y trouve des informations sur la date de dépôt, l’état des délibérations et l’auteur, 

mais aussi tous les documents pertinents du conseil relatifs à cet objet ;  

− Titre de l’objet ; 

− Projet : certains objets comprennent plusieurs projets d’acte. Cette colonne indique lesquels de ces projets 

seront examinés pendant la session concernée ; 

− Statut des délibérations ; 

− Commission chargée de l’examen préalable : la plupart des objets sont examinés préalablement par 

une commission, qui adresse des propositions à son conseil à leur sujet ; 

− Département compétent ; 

− Rapport : les rapporteurs ou les rapporteuses de la commission chargée de l’examen préalable ont pour 

mission d’informer le conseil des discussions menées au sein de la commission et de lui soumettre les 

propositions de la commission ; 

− Assujettissement au frein aux dépenses : cette colonne indique les articles du projet qui sont assujettis au 

frein aux dépenses ;  

− Minorité : une proposition rejetée par la majorité de la commission peut être présentée au conseil en tant 

que proposition de minorité. Cette colonne indique le ou la porte-parole de la minorité de la commission ; 

− Catégorie de traitement (uniquement au Conseil national) : chaque objet traité au Conseil national se voit 

attribuer une catégorie de traitement en fonction de laquelle est défini le droit à la parole (qui peut s’exprimer 

et pendant combien de temps). 

I.1.2. Ordre du jour 

L’ordre du jour présente, dans l’ordre chronologique de leur traitement, l’ensemble des objets inscrits au pro-

gramme d’une séance du Conseil national ou du Conseil des États. Il est fixé par le président ou la présidente 
du conseil, compte tenu du programme de la session établi par le bureau.  

L’ordre du jour est communiqué 

− par courrier, avec le programme de la session, pour la première séance de la session, et 

− à la fin de chaque séance pour la suivante. 

Dès qu’il a été établi, celui-ci est publié dans les programmes des sessions respectifs.  
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Un ordre du jour a la même structure qu’un programme de session et contient donc les mêmes informations.  

I.1.3. Liste des objets ayant une incidence financière 

Pour chaque session, une liste des objets ayant une incidence financière significative est publiée. Cette liste 
énumère d’abord les objets qui ont un impact sur les dépenses, puis ceux qui ont un impact sur les recettes. 

Pour chaque objet, les conséquences financières sont présentées.   

La liste est publiée sur le site Internet du Parlement, dans la rubrique consacrée aux programmes des sessions. 

 

Exemple : lien 

 

I.2. Séances des commissions 

Les séances des commissions ont lieu conformément à une planification annuelle établie par le bureau du conseil 

concerné. Le président ou la présidente de la commission peut supprimer ou ajouter des séances, sous réserve 

d’une décision contraire de la commission. 

Le calendrier annuel des séances des commissions est généralement établi deux ans à l’avance. Il est publié sur 

le site Internet du Parlement (Organes → Commissions, dans la colonne « Documents », à droite).  

 

Exemple : lien 

 

 

 

https://www.parlament.ch/centers/eparl/sessions/2025%20IV/4-Liste%20finanzrelevanter%20Gesch%c3%a4fte%20DFI.pdf
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Kommissionssitzungsplanung%202026%20F.pdf
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Au même endroit, on peut également consulter la planification trimestrielle des séances des commissions et des 
autres organes des conseils. 
 

Exemple : lien 

 

Les invitations aux séances des commissions ainsi que les documents des commissions ne sont pas publiés. 

Contrairement aux séances des conseils, celles des commissions sont confidentielles. La loi fédérale sur le prin-

cipe de la transparence dans l’administration (LTrans) ne s’applique pas en l’espèce.  

II. DOCUMENTS DES CONSEILS RELATIFS AUX OBJETS 

Chaque objet a sa propre entrée dans la banque de données des objets parlementaires (Curia Vista). On y trouve 

notamment le numéro de l’objet, l’auteur, la date de dépôt, l’état des délibérations, les commissions compé-

tentes et l’autorité compétente ; les documents des conseils sont également disponibles sous forme de liens.  

À droite, sous « Informations complémentaires », on trouve un lien vers les communiqués de presse des com-

missions chargées de l’examen préalable.  

Au milieu de la page, les procès-verbaux des débats des conseils sont disponibles par ordre chronologique, 

sous forme de liens ; sous chaque lien figure également la décision du conseil. 

Les types d’objets sont notamment les suivants :  

− objets du Conseil fédéral, 

− initiatives parlementaires, 

− initiatives déposées par des cantons, 

− motions, 

− postulats, 

− interpellations,  

https://www.parlament.ch/centers/documents/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=DOCID-1-9980
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20204344
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− questions et 

− questions posées dans le cadre de l’heure des questions. 

On trouve des informations sur les objets parlementaires dans la fiche d’information « Objets soumis à délibération et objets parle-
mentaires : comparaison » : lien 

II.1. Objets du Conseil fédéral 

Les objets du Conseil fédéral sont les messages et les rapports que le Conseil fédéral soumet au Parlement, 

ainsi que les déclarations du Conseil fédéral.  

II.1.1. Messages du Conseil fédéral 

Par un message, le Conseil fédéral présente en détail à l’Assemblée fédérale un ou plusieurs projets d’acte qu’il 

a élaborés.  

Les débats parlementaires ne portent pas sur le message lui-même, mais sur le ou les projets d’acte concernés.  

Les actes de l’Assemblée fédérale sont des lois fédérales, des ordonnances, des arrêtés fédéraux et des arrêtés 

fédéraux simples.  

On trouve des informations sur les actes édictés par l’Assemblée fédérale et sur la procédure applicable aux projets d’acte dans les 
fiches d’information idoines : lien / lien 

Consultation 

Avant de soumettre un projet d’acte à l’Assemblée fédérale, le Conseil fédéral élabore en général un avant-projet 

qu’il met en consultation.  

Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibles dans la banque de données des procédures de 

consultation. On y trouve une liste des procédures de consultation structurée par statut (consultations prévues, 

en cours, terminées), par année et par autorité compétente.  
 

Exemple : lien 

 

https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Faktenblatt%20Beratungsgegenst%C3%A4nde%20und%20parlamentarische%20Gesch%C3%A4fte-f.pdf
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Faktenblatt%20Erlasse%20der%20Bundesversammlung-f.pdf
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Faktenblatt%20Verfahren%20bei%20Erlassentw%C3%BCrfen-f.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/fr/consultation-procedures/ongoing
https://www.fedlex.admin.ch/fr/consultation-procedures/ended/2025#DFF
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Recherche ex post : Curia Vista ne contient aucun lien vers les documents de la consultation. On y trouve tou-

tefois un lien vers le message concerné, qui indique quand la consultation a eu lieu ; grâce à cette information, 

on peut rechercher les documents de la consultation dans la base de données des procédures de consultation. 

Message 

Le projet d’acte élaboré à l’issue de la procédure de consultation puis soumis aux conseils, ainsi que le message 

explicatif, sont publiés dans la Feuille fédérale et sont disponibles sous forme de liens dans Curia Vista, à la page 
de l’objet concerné (exemple).  

Recherche ex post : après l’entrée en vigueur d’une loi et d’une ordonnance, on trouve aussi le message dans 

le Recueil systématique, sous l’acte correspondant (cf. notes de bas de page et chronologie). La note de bas de 

page du préambule renvoie au message à l’origine de la révision totale de l’acte et les notes de bas de page des 

articles renvoient, quant à elles, à ses révisions partielles.  
 

Exemple : lien 

 

Propositions 

Dans Curia Vista, pour chaque objet, la rubrique « Documents des conseils » contient les dépliants et les propo-

sitions individuelles. 

Les propositions déposées par des parlementaires ou par des groupes parlementaires sont qualifiées de « pro-

positions individuelles ».  

Un dépliant est un tableau synoptique qui sert de base à l’examen des projets d’acte par les conseils. Il expose 

l’intégralité de la procédure parlementaire qui a déjà été menée sur l’objet en question. Les propositions indivi-
duelles n’y figurent pas. 
 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200087
https://www.parlament.ch/fr/%C3%BCber-das-parlament/parlamentsw%C3%B6rterbuch/parlamentsw%C3%B6rterbuch-detail?WordId=113
https://www.parlament.ch/fr/%C3%BCber-das-parlament/parlamentsw%C3%B6rterbuch/parlamentsw%C3%B6rterbuch-detail?WordId=216
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/745/fr
https://www.parlament.ch/fr/%C3%BCber-das-parlament/parlamentsw%C3%B6rterbuch/parlamentsw%C3%B6rterbuch-detail?WordId=49
https://www.parlament.ch/fr/%C3%BCber-das-parlament/parlamentsw%C3%B6rterbuch/parlamentsw%C3%B6rterbuch-detail?WordId=168
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Exemple objet 22.041 : lien 

 

Exemple objet 21.043 (après avoir cliqué sur « Dépliants ») : lien 

 

Le nom donné au dépliant indique pour quelle session et pour quel conseil il a été établi : « I » = session de 

printemps, « II » = session d’été, « III » = session d’automne et « IV » = session d’hiver ; « N » = Conseil national 

et « S » = Conseil des États.  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220041
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/ratsunterlagen?AffairId=20210043#Default=%7B%22k%22%3A%22PdAffairId%3A20210043%22%2C%22r%22%3A%5B%7B%22n%22%3A%22PdDoctypeFr%22%2C%22t%22%3A%5B%22%5C%22%C7%82%C7%8244c3a9706c69616e74%5C%22%22%5D%2C%22o%22%3A%22and%22%2C%22k%22%3Afalse%2C%22m%22%3Anull%7D%5D%7D
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Sous le nom du dépliant (à la deuxième ligne), on trouve le numéro d’objet, le conseil prioritaire et le conseil pour 

lequel le dépliant a été établi ; le chiffre qui suit indique de quel examen il s’agit sur le plan chronologique. Dans 

l’exemple ci-dessus, « n » signifie que le conseil prioritaire est le Conseil national. « N » signifie que le dépliant en 

question a été établi à l’intention du Conseil national et « 1 » qu’il s’agit du premier examen réalisé par l’un ou 
l’autre des conseils. Dans ce même exemple, « S2 » signifie que le dépliant en question a été établi à l’intention 

du Conseil des États qui est responsable du deuxième examen réalisé par l’un ou l’autre des conseils. « N3 » 

signifie qu’il s’agit du troisième examen réalisé par l’un ou l’autre des conseils, dans ce cas le Conseil national, 

etc. Étant donné que chaque conseil procède au maximum trois fois à la discussion par article, le nombre en 

question peut aller jusqu’à 6 : cela implique que le dépliant contenant les propositions de la conférence de coor-

dination porte le chiffre 7 (« NS7 » ou « SN7 »).  

La décision d’un conseil fait parfois l’objet d’un dépliant supplémentaire (dépliant faisant état des décisions du 

conseil), sur lequel la commission de l’autre conseil peut s’appuyer afin de procéder à l’examen préalable du 

projet. Dans ce cas, le chiffre indiquant de quel examen il s’agit est mentionné deux fois : dans l’exemple ci-

dessus, « N11 » est le dépliant contenant la décision prise après le premier examen, qui a été effectué par le 

Conseil national, et « S22 » est le dépliant contenant la décision prise après le deuxième examen, qui a été 

effectué par le Conseil des États. 

Le dépliant établi à l’intention du conseil prioritaire contient, de gauche à droite, le droit en vigueur (si 

nécessaire pour les révisions partielles, jamais pour les révisions totales), le projet du Conseil fédéral ainsi que 

les propositions de la commission chargée de l’examen préalable et des minorités de la commission.  

S’il n’y a aucune proposition s’écartant du projet du Conseil fédéral, aucun dépliant n’est créé. 
 

Exemple : dépliant établi à l’intention du conseil prioritaire concernant l’objet 17.043 : lien 

 

Le dépliant destiné au second conseil contient, de gauche à droite, le droit en vigueur, le projet d’acte, les 

décisions du conseil prioritaire ainsi que les propositions de la commission chargée de l’examen préalable et des 

minorités de la commission du second conseil. 

Les dépliants pour l’élimination des divergences contiennent non seulement le droit en vigueur, le projet 

d’acte ainsi que les propositions de la commission chargée de l’examen préalable et des minorités de la com-
mission, mais aussi les décisions antérieures des conseils ; sur ces dépliants, seuls les articles pour lesquels des 

divergences subsistent sont mentionnés. 

 

https://www.parlament.ch/fr/%C3%BCber-das-parlament/parlamentsw%C3%B6rterbuch/parlamentsw%C3%B6rterbuch-detail?WordId=51
https://www.parlament.ch/fr/%C3%BCber-das-parlament/parlamentsw%C3%B6rterbuch/parlamentsw%C3%B6rterbuch-detail?WordId=30
https://www.parlament.ch/fr/%C3%BCber-das-parlament/parlamentsw%C3%B6rterbuch/parlamentsw%C3%B6rterbuch-detail?WordId=7
https://www.parlament.ch/fr/%C3%BCber-das-parlament/parlamentsw%C3%B6rterbuch/parlamentsw%C3%B6rterbuch-detail?WordId=120
https://www.parlament.ch/fr/%C3%BCber-das-parlament/parlamentsw%C3%B6rterbuch/parlamentsw%C3%B6rterbuch-detail?WordId=283
https://www.parlament.ch/centers/eparl/curia/2017/20170043/N1%20F.pdf
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Exemple : dépliant établi à l’intention du second conseil pour l’élimination des divergences concernant l’objet 

17.043 : lien 

 

Texte soumis au vote final 

Lorsque les deux conseils ont achevé l’examen d’une loi fédérale, d’une ordonnance de l’Assemblée fédérale 

ou d’un arrêté fédéral soumis ou sujet au référendum, la Commission de rédaction vérifie le texte de l’acte et en 

arrête la version définitive en vue du vote final (texte soumis au vote final). Les textes soumis au vote final sont 

mis en ligne au format PDF sur le site du Parlement, dans la rubrique consacrée aux programmes des sessions. 

Ils peuvent aussi être consultés au format HTML.  
 

Exemple : lien 

 

 

 

https://www.parlament.ch/centers/eparl/curia/2017/20170043/S4%20F.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/sessions/textes-soumis-aux-votes-finaux
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Texte soumis ou sujet au référendum 

Si l’acte est soumis ou sujet au référendum, il est publié dans la Feuille fédérale après son adoption par l’Assem-

blée fédérale. Dans Curia Vista, sous la chronologie des débats des conseils, on trouve un lien vers la publication 

concernée dans la Feuille fédérale.  

Acte 

Si l’acte n’est pas soumis au référendum, si le référendum facultatif n’est pas demandé ou si l’acte est accepté 

en votation populaire, il est publié dans le Recueil officiel (RO) avec mention de la date d’entrée en vigueur. 
Contrairement aux autres actes, les arrêtés fédéraux simples ne sont publiés dans le RO que sur décision de 

l’Assemblée fédérale. Dans Curia Vista, un lien renvoie à la publication concernée dans le RO. 
 

Exemple 

 

Les lois et les ordonnances sont également publiées dans le Recueil systématique (RS).  

Alors que le RO est structuré de manière chronologique, les publications du RS sont classées par thème.  

Seuls les parties révisées d’un acte existant ou le nouvel acte sont publiés dans le RO ; dans le RS, c’est toujours 

le texte législatif final, complet et révisé qui est publié, ce qui signifie que les modifications et les corrections sont 

intégrées au fur et à mesure dans le texte de l’acte. 

À l’instar des messages (cf. explications ci-dessus), les actes du RO sont mentionnés en notes de bas de page 

dans le RS ; ainsi, il est possible d’accéder aux actes du RO depuis le RS. 

II.1.2. Rapports du Conseil fédéral  

Le Conseil fédéral soumet différents rapports à l’Assemblée fédérale pour qu’elle en prenne connaissance. 

L’Assemblée fédérale prend acte de certains de ces rapports sans en débattre (exemple), alors que, pour 

d’autres, elle en prend acte au moyen d’un arrêté fédéral simple (exemple).  

Pour certains rapports, le Conseil fédéral soumet également des projets d’acte aux conseils (exemple) ; pour 

d’autres, il leur soumet des propositions (exemple).  

Les rapports et les éventuels projets d’acte sont publiés dans la Feuille fédérale et sont disponibles au 

moyen d’un lien dans Curia Vista sur la page de l’objet concerné.  

https://www.fedlex.admin.ch/fr/oc/index
https://www.fedlex.admin.ch/fr/cc/internal-law/1
https://www.parlament.ch/fr/%C3%BCber-das-parlament/parlamentsw%C3%B6rterbuch/parlamentsw%C3%B6rterbuch-detail?WordId=216
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20250050
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20230001
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20230008
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20240006
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II.1.3. Déclarations du Conseil fédéral  

La déclaration est faite oralement par le président ou la présidente de la Confédération et consignée au 

procès-verbal de la séance du conseil (Bulletin officiel). Ce procès-verbal, qui reprend mot pour mot la 

déclaration, est disponible sous forme de lien dans Curia Vista, sur la page de l’objet concerné (exemple).  

II.2. Initiatives parlementaires et initiatives des cantons 

Dans Curia Vista, la page consacrée à l’initiative contient le texte et le développement de cette initiative. Lorsque 

l’une des commissions chargées de l’examen préalable soumet à son conseil la proposition de donner suite ou 

non à l’initiative, elle rédige un rapport qui est publié dans Curia Vista sur la page de l’objet concerné (exemple).  

On trouve des informations sur la procédure d’examen préalable applicable à l’initiative parlementaire et à l’initiative déposée par un 
canton dans les fiches d’information idoines : lien / lien 

S’il est donné suite à l’initiative, la commission compétente du conseil où elle a été déposée élabore un avant-

projet et un rapport explicatif : l’avant-projet est alors mis en consultation. Les documents de la consultation sont 

publiés sur www.fedlex.admin.ch, dans l’onglet « Procédures de consultation » (prévues/en cours/terminées), 

dans la rubrique « Parl. ». On les trouve également sur le site Internet du Parlement, sur la page consacrée à la 

commission concernée.  

Le projet d’acte élaboré à l’issue de la consultation et soumis aux conseils, le rapport explicatif de la commission 

ainsi que l’avis du Conseil fédéral sont publiés dans la Feuille fédérale et sont disponibles dans Curia Vista, sur 

la page consacrée à l’initiative.  

Pour les autres documents (dépliants, texte soumis au vote final, projet soumis ou sujet au référendum et acte), 

cf. les explications relatives aux messages du Conseil fédéral au ch. II.1.1.  

II.3. Motion 

Le texte de la motion, son développement et l’avis du Conseil fédéral sont publiés, dès qu’ils sont disponibles, 
dans Curia Vista, sur la page de la motion concernée. 

Au second conseil et lors de sa deuxième lecture au conseil prioritaire, l’examen préalable est effectué par la 

commission compétente. Les commissions rédigent à cet effet des rapports dans lesquels elles argumentent 

leurs propositions. Ces rapports sont disponibles dans Curia Vista, sur la page de la motion concernée. 
 

Exemple : lien 

 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20230034
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20250412
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Faktenblatt%20Parlamentarische%20Initiative-f.pdf
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Faktenblatt%20Standesinitiative-f.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20253715
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Dans le deuxième chapitre de son rapport annuel sur les motions et les postulats des Chambres fédérales, le 

Conseil fédéral fournit des informations sur l’état de la mise en œuvre des motions et des postulats adoptés par 

le Parlement. Le rapport se trouve sur le site Internet de la Chancellerie fédérale.  
 

Exemple : lien 

 
 

Le premier chapitre, dans lequel le Conseil fédéral motive ses propositions de classement de motions et de 

postulats adoptés, est publié dans la Feuille fédérale ; il constitue un objet de l’Assemblée fédérale et on le trouve 

donc aussi dans Curia Vista, sur la page de l’objet concerné. 

On trouve des informations sur la procédure applicable aux motions dans la fiche d’information idoine : lien 

II.4. Postulat 

Le texte du postulat, son développement et l’avis du Conseil fédéral sont publiés dans Curia Vista, sur la page 

du postulat concerné. 

L’objectif visé par un postulat adopté est réputé atteint lorsque le Conseil fédéral a rendu compte de ce qui lui 

était demandé, soit au moyen d’un rapport ad hoc, soit dans son rapport sur les motions et les postulats, soit 

dans le message sur un projet d’acte de l’Assemblée fédérale. Si un rapport ad hoc est rédigé, il est publié dans 

Curia Vista, sur la page du postulat concerné.  

Exemple : lien 

 

On trouve des informations sur la procédure applicable aux postulats dans la fiche d’information idoine : lien 

 

 

https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/documentation/aide-a-la-conduite-strategique/rapport-motions-et-postulats.html
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Faktenblatt%20Motionen-f.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20204344
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Faktenblatt%20Postulate-f.pdf
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II.5. Interpellation 

Le texte de l’interpellation, un éventuel développement et l’avis du Conseil fédéral sont publiés dans Curia Vista 

dès qu’ils sont disponibles.  

On trouve des informations sur la procédure applicable aux interpellations dans la fiche d’information « Interventions parlementaires » : 
lien 

II.6. Question 

Le texte de la question et la réponse du Conseil fédéral sont publiés dans Curia Vista dès qu’ils sont disponibles.  

On trouve des informations sur la procédure applicable aux questions dans la fiche d’information « Interventions parlementaires » : 
lien 

II.7. Question posée dans le cadre de l’heure des questions (Conseil national uniquement) 

Le texte de la question est publié dans Curia Vista. En ce qui concerne la réponse du Conseil fédéral, il convient 

de distinguer trois cas de figure :  

1. l’auteur de la question est présent et le représentant ou la représentante du Conseil fédéral dispose de 

suffisamment de temps pour répondre oralement à la question ;  

2. le représentant ou la représentante du Conseil fédéral dispose de suffisamment de temps pour répondre 

oralement à la question, mais l’autrice ou l’auteur de la question est absent ;  

3. le représentant ou la représentante du Conseil fédéral ne dispose pas de suffisamment de temps pour 

répondre à la question. 

Dans le premier cas, la réponse est publiée dans le BO (le procès-verbal des délibérations et des décisions du 

Parlement) et on peut le trouver par un lien dans Curia Vista, sur la page de la question concernée (exemple). Dans 

le deuxième cas, Conseil fédéral ne répond pas à la question, même s’il dispose de suffisamment de temps pour 

le faire (exemple) ; cette indication figure dans le BO. Dans le troisième cas, la réponse est publiée directement sur 
la page de la question concernée dans Curia Vista, sous le texte de la question (exemple).. 

On trouve des informations sur la procédure applicable aux questions posées dans le cadre de l’heure des questions dans la fiche 
d’information « Interventions parlementaires » : lien 

III. PROCÈS-VERBAUX 

III.1. Procès-verbaux des séances des conseils 

Le BO contient le procès-verbal intégral des délibérations et des décisions du Conseil national, du Conseil des 
États et de l’Assemblée fédérale (Chambres réunies). Pendant les sessions, ses rédacteurs et rédactrices trans-

crivent en continu l’ensemble des interventions, dans la langue de l’orateur.  

Le BO est publié sur le site Internet du Parlement, aux formats PDF et HTML. Dans Curia Vista, la page de l’objet 

concerné contient les procès-verbaux dans l’ordre chronologique.  

III.1.1. Votes 

Les résultats des votes sont indiqués dans le BO ; la façon dont chaque parlementaire a voté est publiée sous la forme 

d’une liste nominative.  

https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Faktenblatt%20Parlamentarische%20Vorst%C3%B6sse-f.pdf
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Faktenblatt%20Parlamentarische%20Vorst%C3%B6sse-f.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20195465
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20195341
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20195412
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-amtliches-bulletin
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La version électronique du BO contient la liste nominative sous la forme d’un lien, directement au-dessus des 

résultats des votes. 

Exemple 

 

 

Contrairement à celles du Conseil national, les listes nominatives du Conseil des États ne mentionnent pas l’ap-
partenance à un groupe parlementaire, car les groupes jouent un rôle moins important au Conseil des États 

qu’au Conseil national (exemple). 

https://www.parlament.ch/poly/AbstimmungSR/52/out/Abstimmung_52_6498.pdf
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Exemple : emplacement de la liste nominative dans le BO 

 

On trouve la façon dont chacun des membres du Conseil national a voté dans la banque de données sur le détail 
des votes (Travail parlementaire → Votes).  

 

 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/abstimmungen/abstimmungs-datenbank-nr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/abstimmungen/abstimmungs-datenbank-nr
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III.2. Procès-verbaux des séances de commission 

Les Services du Parlement établissent un procès-verbal analytique des délibérations des commissions. Les pro-

cès-verbaux des séances des commissions sont confidentiels. 

IV. COMMUNIQUÉS DE PRESSE 

Les séances des conseils ne donnent lieu à aucun communiqué de presse. Les communiqués de presse sont 

notamment rédigés par les commissions.  

Les communiqués de presse sont publiés sur le site Internet du Parlement : on peut les trouver dans Curia Vista, 

sur la page de l’objet concerné, dans la colonne de droite, ainsi que sur la page de la commission concernée.  
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CONDENSÉ 

Document Emplacement Lien 

Planification des séances : conseils 

Programmes des sessions parl.ch → Travail par-
lementaire → Ses-

sions → Session en 

cours / Sessions an-
térieures 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/ses-
sions/session-en-cours  

ou  

sessions antérieures 

Ordre du jour 

Liste des objets ayant une inci-

dence financière 

Planification des séances : commissions 

Calendrier annuel des séances parl.ch → Organes 

→ Commissions (co-

lonne de droite) 

https://www.parlament.ch/fr/organe/commis-

sions 
Planification trimestrielle des 

séances 

Autres documents de séance - 

Documents des conseils relatifs aux objets 

Tous les documents (à l’excep-

tion des documents de la con-
sultation) 

parl.ch → Travail par-

lementaire → Re-
cherche Curia Vista 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-

curia-vista 

Documents de la consultation www.fedlex.ch → 

Procédures de con-

sultation 

https://www.fedlex.admin.ch/fr/consultation-

procedures/ongoing 
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CURIA VISTA : CONSEILS UTILES POUR LA RECHERCHE  

Lors d’une recherche plein texte, il est recommandé de tronquer le terme de recherche. Saisissez le signe * à la fin 

du mot et le moteur de recherche trouvera non seulement le terme saisi, mais aussi le même terme suivi d’autres 

terminaisons. Par exemple, avec le terme de recherche tronqué « action » (action*), la recherche ne porte pas seu-

lement sur « action », mais aussi sur « actions », « actionner », « actionnaire » ou « actionnaires », etc.  

Deux ou plusieurs termes de recherche peuvent être combinés avec des opérateurs booléens. Saisissez AND si 

tous les termes doivent être trouvés ; OR si au moins un des termes doit être trouvé ; NOT si un terme ne doit pas 

figurer dans le résultat de la recherche.  

Les filtres suivants sont disponibles dans la colonne de gauche de la recherche simple : 

− type d’objet 

− député (c’est-à-dire l’auteur) 

− année de dépôt 

− état des délibérations 

− thèmes et 

− autorité compétente 

En plus de la recherche simple, il est également possible d’effectuer une recherche avancée. 

DOCUMENTS MOINS RÉCENTS : EMPLACEMENTS 

On peut trouver dans Curia Vista tous les objets traités au Conseil national et au Conseil des États depuis la 

45e législature, c’est-à-dire depuis la session d’hiver 1995 (version italienne : tous les objets pendants depuis la 

session d’hiver 2005). Seule exception : les objets traités à l’heure des questions, qui n’ont été inclus dans la base 
de données qu’à partir de la session d’hiver 1999.  

De 1891 à 2023, un résumé des délibérations publié après chaque session donnait des informations sur l’état 

des objets en cours de traitement ou ceux liquidés pendant la session. Les résumés des années 1891 à 1995 ont 

été scannés par les Archives fédérales suisses et peuvent être consultés dans leur banque de données des publi-
cations officielles numérisées. Les résumés des années 1995 à 2023 sont publiés sur le site Internet du Parle-

ment. Pour la période de 1848 à 1891, il est possible de se référer au répertoire des délibérations, également nu-

mérisé par les Archives fédérales suisses, sur le site de ces dernières.  

La Feuille fédérale est publiée depuis 1849. Comme tous les volumes de la Feuille fédérale ont été numérisés, 

même les messages, les projets d’acte et les textes soumis ou sujets au référendum les plus anciens peuvent être 

consultés en ligne.  

Le Recueil officiel est disponible en ligne depuis 1998. Les publications des années 1948 à 1998 ont été scan-

nées par les Archives fédérales suisses et peuvent être consultées dans leur banque de données des publications 
officielles numérisées. Certaines publications antérieures ont été numérisées par Google Books.  

Lors de la création du Bulletin officiel de l’Assemblée fédérale en 1891, la décision avait été prise, pour des raisons 

d’économie, de sténographier et d’imprimer uniquement les délibérations concernant les actes sujets au référen-
dum. Ce n’est qu’à partir de 1921 que le Conseil national a commencé à transcrire ses délibérations in extenso ; 

le Conseil des États en a fait de même à partir de 1925. Toutefois, seuls les débats sur des projets sujets au réfé-

rendum continuaient alors d’être imprimés. Jusqu’en 1971, outre les actes sujets au référendum, d’autres objets 

étaient publiés lorsqu’une proposition en ce sens était adoptée. Depuis 1971, toutes les allocutions prononcées 
dans les deux conseils figurent dans le BO. Depuis la session d’hiver 1995, le Bulletin officiel est disponible en 

ligne. Les anciens fonds ont été scannés par les Archives fédérales suisses et peuvent être consultés dans leur 

banque de données des publications officielles numérisées.  

https://www.amtsdruckschriften.bar.admin.ch/start.do
https://www.amtsdruckschriften.bar.admin.ch/start.do
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/sessions/resumes-des-deliberations
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/sessions/resumes-des-deliberations
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Les procès-verbaux de l’Assemblée fédérale des années 1921 à 1970 peuvent également être consultés dans la 

banque de données des Archives fédérales, tout comme les comptes d’État et les budgets des années 1848 
à 2006.  

 

RECHERCHE EX POST : STRATÉGIE DE RECHERCHE DE DOCUMENTS LÉGISLATIFS 

Il est recommandé de commencer une recherche par le numéro d’objet, car celui-ci permet de trouver tous 
les documents relatifs à l’objet en question dans Curia Vista et – pour les objets plus anciens – dans la banque 

de données des Archives fédérales. Dans le RO et le RS, l’emplacement du message est indiqué en note de 

bas de page. Le numéro de l’objet peut ensuite être trouvé dans le message et saisi dans la banque de 

données correspondante. 

Le message contient en outre des informations relatives à la consultation, grâce auxquelles il est possible de 
trouver les documents de la consultation.  
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

 Possibilités de consulter les travaux de l’Assemblée fédérale et de l’administration fédérale 

 

https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/PD-Einsichtsmoeglichkeiten-Akteneinsicht-FR.pdf
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